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LĞ SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs (SÉFM) ĺst ĬŶĞƌŬļĺ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ƋĞ 
classification précises des propriétés en Ontario aux fins des taxes municipales et scolaires. 

DĞƒs Ƌĺ systĻƑĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ, ƋĞ SÉFM ļvĞƋuĺ ƋĞ vĞƋĺur de votre propriété tous les 

quatre ans. Cette année, la SÉFM met à jour la valeur de chaque propriété dans la province afin 

Ķĺ ƌĺńƋļtĺƌ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu 1ĺƌ janvier 2016 prescrite par la loi. 

LĞ SÉFM s’ĺƒŬĞŬĺ ğ ńƙuƌƒŹƌ Ğux ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺs ĺt Ğux ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ, ĞŹƒsŹ Ƨu’ğ tƙus 

ses intervenants, le meilleur service possible grâce à la transparence, la prévisibilité et 

Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ Ķĺs vĞƋĺuƌs. DĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķĺ Ĭĺt ĺƒŬĞŬĺƑĺƒt, ƋĞ SÉFM Ğ ĶļńŹƒŹ tƌƙŹs ƒŹvĺĞux Ķĺ 

ĶŹvuƋŬĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķ’Ğƥƥuyĺƌ sĞ ƌĺƑŹsĺ Ķĺ ƋĞ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺ Ĭĺttĺ Ğƒƒļĺ. 

Le présent guide sur la méthodologie représente le premier niveau de divulgation de 

Ƌ’ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒ. 

�ĺ ŬuŹĶĺ ńƙuƌƒŹt uƒĺ vuĺ Ķ’ĺƒsĺƑīƋĺ Ķĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ utŹƋŹsļĺ ƥĞƌ ƋĞ SÉFM ƥƙuƌ 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ńƙyĺƌs Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ ĶĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķĺ ƋĞ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ĭĺttĺ Ğƒƒļĺ, 

ĞńŹƒ Ƨuĺ Ĭĺttĺ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ sƙŹt īŹĺƒ ĶƙĬuƑĺƒtļĺ ĺt Ƨu’ĺƋƋĺ s’ŶĞƌmonise avec les normes du 

secteur. 

Les propriétaires résidentiels peuvent avoir accès à des renseignements supplémentaires 

ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt Ƌĺuƌ ƥƌƙƥƌĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķĺ ĞīƙutƑyƥƌƙƥĺƌty.ĬĞ. Lĺs ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒs 

ƌĺƋĞtŹvĺs ğ Ƌ’ƙuvĺƌtuƌĺ Ķĺ sĺssŹƙƒ suƌ Ğīƙutmyproperty.ca sont fournies sur chaque avis 

Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ ĺƒvƙyļ Ĭĺttĺ Ğƒƒļĺ. Dĺ ƥƋus ĞƑƥƋĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ ƋĞ SÉFM sƙƒt 

ĞĬĬĺssŹīƋĺs ğ Ƌ’ĞĶƌĺssĺ ƑƥĞĬ.ĬĞ. 

Antoni Wisniowski Rose McLean, M.I.M.A.
 

Président-directeur général Chef de Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ
	

http:���utmyproperty.ca
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1.0 Préambule  

LĞ SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs (SÉFM) – mpac.ca – est chargée de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ƋĞ ĬƋĞssŹńŹĬĞtŹƙƒ ƥƌļĬŹsĺs Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ Ğux ńŹƒs Ķĺs tĞxĺs 

municipales et scolaires. 

En Ontario, les évaluations foncières sont mises à jouƌ ĺƒ ńƙƒĬtŹƙƒ Ķ’uƒ ĬyĬƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ 

quatre ans. En 2016, la SÉFM mettra à jour les évaluations des près de cinq millions de 

ƥƌƙƥƌŹļtļs Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ ĞńŹƒ Ķĺ ƌĺńƋļtĺƌ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu 1ĺƌ janvier 2016 prescrite par la 

loi. Les évaluations mises ğ ƅƙuƌ ƥƙuƌ Ƌ’Ğƒƒļĺ Ķĺ ƌļńļƌĺƒĬĺ 2016 sont en vigueur pour les années 

Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ 2017 ğ 2020. 

LĞ ĶĺƌƒŹĻƌĺ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ğ Ƌ’ļĬŶĺƋƋĺ ƥƌƙvŹƒĬŹĞƋĺ ļtĞŹt ńƙƒĶļĺ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺƒ 

date du 1er janvier 2012. Les augmentations entre la valeur imposable pour 2012 et la valeur 

ŹƑƥƙsĞīƋĺ ƥƙuƌ 2016 sƙƒt ƑŹsĺs ĺƒ Ƥuvƌĺ ƥƌƙŬƌĺssŹvĺƑĺƒt suƌ uƒĺ ƥļƌŹƙĶĺ Ķĺ ƧuĞtƌĺ Ğƒs. Lĺs 

īĞŹssĺs Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ sƙƒt ĞƥƥƋŹƧuļĺs ŹƑƑļĶŹĞtĺƑĺƒt. 

IƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƋŹƧuļĺ ƥĺut fournir une 

ĺstŹƑĞtŹƙƒ ƌļĞƋŹstĺ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ ğ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƥĺƌtŹƒĺƒtĺ, Ĭĺ ƧuŹ ƥĺƌƑĺt ğ sƙƒ 

tƙuƌ ğ tƙus Ƌĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ķĺ ĬƙƑƥƌĺƒĶƌĺ Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ńĞŹƌĺ ĬƙƒńŹĞƒĬĺ ğ 

Ƌ’ļƧuŹtļ ĺt Ƌ’uƒŹńƙƌƑŹtļ Ķĺ sƙƒ ƌļsuƋtĞt. 

Le présent guide sur la méthodologie a été préparé pour les évaluateurs de la SÉFM, les 

propriétaires et leurs représentants, les municipalités et leurs représentants, les membres de la 

�ƙƑƑŹssŹƙƒ Ķĺ ƌļvŹsŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, Ƌĺs ńƙƒĬtŹƙƒƒĞŹƌĺs ƥƌƙvŹƒĬŹĞux et le grand 

public. 

�ĺ ŬuŹĶĺ ĶļĬƌŹt Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ suŹvŹ ƥĞƌ uƒ ļvĞƋuĞtĺuƌ, y ĬƙƑƥƌŹs Ƌĺs ļtĞƥĺs ƧuŹ ƋuŹ 

ĶĺƑĞƒĶĺƒt Ķĺ ńĞŹƌĺ ĞƥƥĺƋ ğ sƙƒ ƅuŬĺƑĺƒt. IƋ ŹƒĬƙƑīĺ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ķĺ ƥƌĺƒĶƌĺ Ķĺs ĶļĬŹsŹƙƒs 

ļĬƋĞŹƌļĺs ƥĺƒĶĞƒt Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķ’ĞƌƌŹvĺƌ ğ Ķĺs ĺstŹƑĞtŹƙƒs Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ 

actuelle. 

1.1 Propriétés couvertes  par  le p résent guide su r  la  méthodologie  

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ suƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ s’ĞƥƥƋŹƧuĺ Ğux ńƙyĺƌs Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ ĺƒ 

Ontario. Les types de propriétés utilisées pour les soins de longue durée varient 

considérablement et vont de propriétés relativement petites à des établissements beaucoup 

plus gros offrant différentes commodités. Les foyers de soins de longue durée ont besoin 

Ķ’ŹƒńŹƌƑŹĻƌĺs ĺt Ķ’ŹƒńŹƌƑŹĺƌs ĬƙƑƥļtĺƒts ƧuŹ peuvent fournir un soutien complet aux résidents. 

En Ontario, la loi exige que des soins soient prodigués à chaque résident. 

© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016. Tƙus ĶƌƙŹts ƌļsĺƌvļs. 5 



 

     

       

    

    

       

     

       

   

      

    

   

          
       

     

        

 

    

      

 

      

         

      

          

         

  

           

     

                                                      
   
    

Les codes de propriétés suivants de la SÉFM sont utilisés pour classer les différents types de 

foyers de soins de longue durée en Ontario : 

 623 �ƙƒtŹƒuuƑ Ķ’ŹƒstĞƋƋĞtŹƙƒs Ķĺ sƙŹƒs ƥƙuƌ ƥĺƌsƙƒƒĺs ġŬļĺs 

 624 Maison de soins infirmiers ou de retraite (combiné) 

 625 Maison de soins infirmiers 

IƋ ńĞut ƒƙtĺƌ Ƨu’ŹƋ s’ĞŬŹt Ķĺ ƋŹŬƒĺs ĶŹƌĺĬtƌŹĬĺs ŬļƒļƌĞƋĺs ƧuŹ vĞƌŹĺƒt sĺƋƙƒ Ƌĺs ĬŹƌĬƙƒstĞƒĬĺs 

spécifiques à une propriété donnée. 

Un évaluateur peut également faire référence à des guides sur la méthodologie 

supplémentaires pour des propriétés qui ne correspondent pas exactement à la description de 

Ƌ’uƒ Ķĺs ĬƙĶĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs ńŹŬuƌĞƒt ĬŹ-dessus. 

1.2 Législation  

En Ontario, les foyers de soins de longue durée sont régis en vertu de la Loi sur les foyers de 

soins de longue durée.1 Les foyers de soins de loƒŬuĺ Ķuƌļĺ sƙƒt Ķĺs ĺƒĶƌƙŹts ƙv Ƌ’ƙƒ ƥĺut vŹvƌĺ 

et recevoir des soins, y compris des soins infirmiers et une assistance personnelle. Ils sont 

parfois appelés établissements ou maisons de soins de longue durée ou maisons de soins 

infirmiers. 

Le ministère dĺ ƋĞ SĞƒtļ ĺt Ķĺs SƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ ƌļŬŹt Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ķĺs ńƙyĺƌs Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ 

ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķĺ Ƌ’ƙĬtƌƙŹ Ķĺ ƥĺƌƑŹs, Ķĺ ƋĞ ĬƙƒĬĺƥtŹƙƒ Ķĺs īġtŹƑĺƒts, ĺt Ķĺ 

subventions. 

Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée délivre des permis relatifs aux lits de soins 

de longue durée, et répartit les foyers de soins de longue durée en quatre catégories : A, B, C, 

ou D. Ces catégories sont fondées sur les normes établies de conception structurale. Les foyers 

de soins de longue durée de la catégorie A sont divisés en foyers qui satisfont aux normes de 

conception (du Long-Term Care Facility Design Manual, May 1999) et les foyers qui ne satisfont 

pas aux normes. 

LĞ ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺ ƋƙŹ ƧuŹ ƌļŬŹt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’Źmpôt foncier est la 

LƙŹ Ķĺ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ.2 

1 
Loi de 2007 sur les foyers de soins de longue durée, L.O. 2007, chap. 8, https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/07l08 

2 
LƙŹ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, L.R.O 1990, Ĭ !.31 : https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90a31. 

© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016. Tƙus ĶƌƙŹts ƌļsĺƌvļs. 6 
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La Loi contient des définitions importantes et stipule que toutes les propriétés en Ontario font 

Ƌ’ƙīƅĺt Ķ’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ, sĞuń ĬĺƌtĞŹƒĺs ĺxĺƑƥtŹƙƒs. L’ĞƌtŹĬƋĺ 19(1) de la Loi 

exige que les terrains soient évalués à leur valeur actuelle, celle-ci étant définie de la façon 

suivante : « ğ Ƌ’ļŬĞƌĶ Ķ’uƒ īŹĺƒ-ńƙƒĶs, s’ĺƒtĺƒĶ Ķĺ ƋĞ sƙƑƑĺ Ƨuĺ ƥƌƙĶuŹƌĞŹt, Ƌĺ ĬĞs ļĬŶļĞƒt, ƋĞ 

vente du fief simple non grevé entre un vendeur et un acheteur consentants et sans lien de 

dépendance ». 

Le 18 ĶļĬĺƑīƌĺ 2015, Ƌĺ ƑŹƒŹstƌĺ Ğ Ķļƥƙsļ Ƌĺ RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 429/15, modifiant le 

RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98. Cette modification stipulait les conditions selon lesquelles « les 

biens-fonds qui sont utilisés comme foyer de soins de longue durée à but non lucratif » seront 

ĺxĺƑƥts Ķĺ tĞxĞtŹƙƒ, ĬƙƒńƙƌƑļƑĺƒt ğ Ƌ’ĞƋŹƒļĞ 3(1)7.2 de la Loi sur l’évĲluĲtion fonĐière. Cet 

alinéa prévoit une exemption pour « les biens-fonds qui sont utilisés comme foyer de soins de 

longuĺ Ķuƌļĺ ğ īut ƒƙƒ ƋuĬƌĞtŹń s’ŹƋs sĞtŹsńƙƒt Ğux ĬƙƒĶŹtŹƙƒs ƥƌĺsĬƌŹtĺs ƥĞƌ Ƌĺ ƑŹƒŹstƌĺ ». Les 

ĬƙƒĶŹtŹƙƒs suŹvĞƒtĺs, ĶļĬƌŹtĺs ĶĞƒs Ƌĺ ƥĞƌĞŬƌĞƥŶĺ 23 Ķu RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98, doivent 

Ľtƌĺ sĞtŹsńĞŹtĺs Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’ĺxĺƑƥtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ ĺƒ vĺƌtu du paragraphe 3(1)7.2 de la 

Loi. 

Le terrain doit : 

	 ĞƥƥĞƌtĺƒŹƌ Ğu tŹtuƋĞŹƌĺ Ķĺ ƥĺƌƑŹs Ķ’uƒ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ sĞƒs īut ƋuĬƌĞtŹń, 

	 Ľtƌĺ Ƌƙuļ ƥĞƌ Ƌĺ tŹtuƋĞŹƌĺ Ķĺ ƥĺƌƑŹs Ķ’uƒ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ sĞƒs īut ƋuĬƌĞtŹń 

ĺt sĺƌĞŹt ĺxƙƒļƌļ Ķ’ŹƑƥƜt s’ŹƋ ļtĞŹt ƙĬĬuƥļ ƥĞƌ Ƌĺ ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺ- ƙu 

	 Ľtƌĺ Ƌƙuļ ƥĞƌ Ƌĺ tŹtuƋĞŹƌĺ Ķĺ ƥĺƌƑŹs Ķ’uƒ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ sĞƒs īut ƋuĬƌĞtŹń 

et, le 1er janvier 2016, être utilisé comme foyer de soins de longue durée sans but 

lucratif. 

Le Règlement 429/15 est entré en vigueur le 1er ƅĞƒvŹĺƌ 2016. Nƙtĺz Ƨuĺ Ƌ’ĺxĺƑƥtŹƙƒ ƥƌļvuĺ ĺƒ 

vĺƌtu Ķĺ Ƌ’ĞƋŹƒļĞ 3(1)7.2 Ķĺ ƋĞ LƙŹ ƒĺ s’ļtĺƒĶ ƥĞs Ğux ƥĞƌtŹĺs Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƙĬĬuƥļĺs ƥĞƌ Ķĺs 

locataires commerciaux. 

1.3 Classification  

Lĺ ƌƜƋĺ Ķĺ ƋĞ SÉFM ĺst Ķ’ļvĞƋuĺƌ ĺt Ķĺ ĬƋĞssĺƌ Ğvĺc exactitude toutes les propriétés situées en 

OƒtĞƌŹƙ, ĺƒ ĬƙƒńƙƌƑŹtļ ĞvĺĬ ƋĞ LƙŹ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ ĺt ƋĞ ƌļŬƋĺƑĺƒtĞtŹƙƒ ļtĞīƋŹĺ ƥĞƌ Ƌĺ 

ŬƙuvĺƌƒĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ. LĞ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌĞ Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƧuŹ 

sera appliqué par la ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļ ƙu Ƌ’ĞutƙƌŹtļ tĞxĞtƌŹĬĺ. Tƙutĺs Ƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sƙƒt ĬƋĞssļĺs ĺƒ 

ńƙƒĬtŹƙƒ Ķĺ Ƌĺuƌ utŹƋŹsĞtŹƙƒ, ĺt Ƌĺ RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 définit la manière dont sont 

classées les différentes utilisations des propriétés. 
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Lĺ RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 contient deux dispositions qui traitent de la classification des 

foyers de soins de longue durée. Le paragraphe 5(1)2 du Règlement inclut dans la catégorie des 

propriétés commerciales « une maison de soins, selon la définition de la Loi de 2006 sur la 

loĐĲtion ĳ usĲge d’hĲĿitĲtion, ğ ƋĞƧuĺƋƋĺ Ĭĺttĺ LƙŹ ƒĺ s’ĞƥƥƋŹƧuĺ ƥĞs, ƧuŹ ĺst ĺxƥƋƙŹtļĺ ĶĞƒs Ƌĺ 

but de générer un profit et qui ne contient pas au moins sept unités autonomes ». 

Le paragraphe 3(1)1.viii du Règlement inclut dans la catégorie des propriétés commerciales 

« une maison de soins, selon la définition de la Loi de 2006 sur lĲ loĐĲtion ĳ usĲge d’hĲĿitĲtion, 

ƧuŹ ƒĺ ĬƙƒtŹĺƒt ƥĞs Ğu ƑƙŹƒs sĺƥt uƒŹtļs ĞutƙƒƙƑĺs ĺt ƧuŹ ƒ’ĺst ƥĞs ŹƒĬƋusĺ ĶĞƒs ƋĞ ĬĞtļŬƙƌŹĺ 

des propriétés commerciales en vertu du paragraphe 2 Ķĺ Ƌ’ĞƌtŹĬƋĺ 5 ». 

SŹ uƒĺ ƥĞƌtŹĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺst utŹƋŹsļĺ ğ Ķ’Ğutƌĺs ńŹƒs, ƋĞ vĞƋĺuƌ tƙtĞƋĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ sĺƌĞ 

ƌļƥĞƌtŹĺ ĺƒtƌĺ Ƌĺs ĶŹńńļƌĺƒtĺs utŹƋŹsĞtŹƙƒs ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ ĺst 

appliqué aux parties pertinentes de la propriété. 

1.4 Utilisation  du  présent guide  sur  la  méthodologie  

Le présent guide sur la méthodologie est destiné aux fins suivantes : 

•		 Veiller à ce que les valeurs évaluées de ces propriétés produites par la SÉFM soient 

équitables, exactes, prévisibles et transparentes. 

•		 Fournir une orientation aux évaluateurs et des explications claires aux municipalités, aux 

ĬƙƒtƌŹīuĞīƋĺs ĺt Ğux ƑĺƑīƌĺs Ķĺ ƋĞ �ƙƑƑŹssŹƙƒ Ķĺ ƌļvŹsŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ. 

•		 Veiller à ce que la méthodologie utilisée par la SÉFM pour évaluer ces propriétés soit 

īŹĺƒ ĶƙĬuƑĺƒtļĺ ĺt s’ĞƋŹŬƒĺ ĞvĺĬ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ. 

•		 Expliquer le processus de réflexion et de décision auquel devrait recourir un évaluateur 

ƥƙuƌ ĞƥƥƋŹƧuĺƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. 

•		 ƏĺŹƋƋĺƌ ğ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ Ķ’uƒĺ ĞƥƥƌƙĬŶĺ uƒŹńƙƌƑĺ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ Ĭĺs tyƥĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs. 

•		 SƙutĺƒŹƌ Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ƋƙƌsƧu’ŹƋs s’ĞĬƧuŹttĺƒt Ķĺ Ƌĺuƌs ĺxŹŬĺƒĬĺs Ķĺ 

diligence raisonnable pour : 

 ĞƥƥƋŹƧuĺƌ Ƌĺs ƋƙŹs ĺt Ƌĺs ƌĻŬƋĺƑĺƒts Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ

 ƌĺsƥĺĬtĺƌ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ ƌĺƋĞtŹvĺƑĺƒt ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu ƑĞƌĬŶļ ĶĞƒs 

uƒ ĺƒvŹƌƙƒƒĺƑĺƒt Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƑĞssĺ. 

-
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Il faut noter que le présent guide sur la méthodologie ne doit pas remplacer le jugement exercé 

ƥĞƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ƥƙuƌ ĞƌƌŹvĺƌ ğ uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĶļĺ suƌ ƋĞ vĞƋĺuƌ Ƒarchande (c.-à-d. valeur 

ĞĬtuĺƋƋĺ) Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒ ƥĞƌtŹĬuƋŹĺƌ. TƙutĺńƙŹs, ĬƙƑƥtĺ tĺƒu Ķu ńĞŹt Ƨuĺ Ƌĺ ŬuŹĶĺ suƌ ƋĞ 

ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ ĺxƥƋŹƧuĺ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ ĺƒ ƑĞtŹĻƌĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, ƌĺsƥĺĬtĺ Ƌĺs 

ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt sĺ conforme aux lois et aux règlements provinciaux, les 

évaluateurs de la SÉFM doivent suivre les procédures décrites dans le guide sur la méthodologie 

et pouvoir justifier de façon claire et satisfaisante tout écart par rapport à celui-ci. 

1.5 Consultation  et divulgation  

LĞ SÉFM s’ĺƒŬĞŬĺ ğ ńƙuƌƒŹƌ Ğux ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, Ğux ĬƙƒtƌŹīuĞīƋĺs ĺt ğ tƙus sĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ƌĺ 

ƑĺŹƋƋĺuƌ sĺƌvŹĬĺ ƥƙssŹīƋĺ ŬƌġĬĺ ğ ƋĞ tƌĞƒsƥĞƌĺƒĬĺ, ƋĞ ƥƌļvŹsŹīŹƋŹtļ ĺt Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ. Pƙuƌ Ğƥƥuyĺƌ 

cet engagement, la SÉFM a défini trois niveaux de divulgation dans le cadre de sa remise de la 

ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ ğ Ƌ’ļĬŶĺƋƋĺ ƥƌƙvŹƒĬŹĞƋĺ 2016 : 

•		 Niveau 1 – Guides sur la méthodologie qui expliquent la manière dont la SÉFM a abordé 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ tyƥĺs sƥļĬŹńŹƧuĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs 

•		 Niveau 2 – RĞƥƥƙƌts Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu ƑĞƌĬŶļ ƧuŹ ĺxƥƋŹƧuĺƒt ĬƙƑƑĺƒt ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ 

décrite au niveau 1 a été appliquée au niveau du secteur aux fins de chaque évaluation 

• Niveau 3 – RĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ sƥļĬŹńŹƧuĺ ğ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, ĞĬĬĺssŹīƋĺs Ğux 

contribuables fonciers, à leurs représentants et aux municipalités 

© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016. Tƙus ĶƌƙŹts ƌļsĺƌvļs. 9 



 

     

   

  

      

         

      

  

      

   

   

         

     

        

     

        

          

       

      

        

 

         

      

    

      

         

     

       

     

2.0 Le processus  d’évaluation  

Lĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƒĬĺ tƙuƅƙuƌs ƥĞƌ ƋĞ ĶļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ Ķĺ 

la propriété en question. 

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ ƒ’ĺst utŹƋŹsļ Ƨu’uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ğ ĶļtĺƌƑŹƒļ Ƨuĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ 

de la propriété en question est en tant que foyer de soins de longue durée. 

Lĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs ĶļtĺƌƑŹƒĺƒt ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt uƒĺ Ķĺs tƌƙŹs ƑļtŶƙĶĺs 

suivantes : 

• la méthode de comparaison directe des prix de vente 

• la méthode du revenu 

• la méthode du coût 

2.1 Aperçu  

Dans la méthode de comparaison directe des prix (de vente), la valeur est indiquée par les 

ventes récentes de propriétés comparables sur le marché. En examinant les données issues des 

vĺƒtĺs, ŹƋ ĺst ĺssĺƒtŹĺƋ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ vĺƒĶuĺ ĺst 

identique ou similaire à celle de la propriété à évaluer. 

Dans le cadre de la méthode du revenu, ou plus exactement de la méthode de la capitalisation 

du revenu, la valeur est indiquée par le pouvoir de la propriété à générer un revenu, en 

fonction de la capitalisation du revenu. Cette méthode nécessite une analyse détaillée du 

ƌĺvĺƒu ĺt Ķĺs Ķļƥĺƒsĺs, tĞƒt ƥƙuƌ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ğ ļvĞƋuĺƌ Ƨuĺ ƥƙuƌ Ķ’Ğutƌĺs propriétés 

sĺƑīƋĞīƋĺs ĞyĞƒt ļtļ vĺƒĶuĺs, ĞńŹƒ Ķ’ƙītĺƒŹƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ĺt Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs ƥƌļvus, ĞŹƒsŹ Ƨuĺ Ƌĺ tĞux 

de capitalisation pertinent. 

Dans le cadre de la méthode du coût, la valeur est estimée comme le coût actuel de la 

reproduction ou du remplacement des améliorations sur le terrain (y compris les bâtiments, les 

structures et autres composants imposables), moins toute perte de valeur découlant de la 

dépréciation. La valeur marchande du terrain est alors ajoutée. 

La SÉFM recourt à la méthode du revenu daƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ńƙyĺƌs Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ. 

La méthode de capitalisation du revenu utilisée est la méthode de capitalisation directe. 

Cette méthode détermine le revenu annuel pouvant être généré par le foyer de soins de longue 

durée, déduit les dépenses annuelles nécessaires pour soutenir le flux de rentrées, avant 
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Ķ’utŹƋŹsĺƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ ĶŹƌĺĬtĺ ƥƙuƌ ĞƥƥƋŹƧuĺƌ Ƌĺ tĞux Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ ğ Ĭĺ 

ƌĺvĺƒu ĞƒƒuĺƋ ĞńŹƒ Ķ’ĺƒ ĞƌƌŹvĺƌ ğ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ. 

La méthode de capitalisation directe comprend les étapes suivantes pour les foyers de soins de 

longue durée : 

1) Détermination du revenu brut potentiel (RBP). 

2) !ƅustĺƑĺƒt ƥƙuƌ Ƌ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ tyƥŹƧuĺ, sĺƋƙƒ Ƌ’ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt ĺt Ƌĺs ĞttƌŹīuts ƥŶysŹƧuĺs 

de la propriété, afin de déterminer le revenu brut effectif (RBE). 

3) DļĶuĬtŹƙƒ Ķĺs ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķĺ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌĺ īļƒļńŹĬĺ Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ (�E). 

4) DļĶuĬtŹƙƒ Ķĺs Ķļƥĺƒsĺs ńŹxĺs, y ĬƙƑƥƌŹs Ƌ’ĞssuƌĞƒĬĺ ĺt uƒĺ ƌļsĺƌvĺ ƥƙuƌ ƌĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt, 

comme pourcentage du RBE. 

5) Détermination du revenu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ (RNE) ĞvĞƒt Ƌĺs tĞxĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋĺs. 

6) Sélection du taux de capitalisation approprié à partir des données issues des ventes. 

7)	 DļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķu tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ (TIR) utŹƋŹsļ ƥƙuƌ ƌĺƥƌļsĺƒtĺƌ Ƌĺs ŹƑƥƜts 

fonciers. Pour déterminer le TIR, Ƌĺ tĞux ƑuƒŹĬŹƥĞƋ Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƌĬŹĞƋĺ ĺst ƥƌŹs ĺt 

ajusté afin de tenir compte de la déduction ultérieure pour biens personnels de la valeur 

capitalisée. 

8) �ĞƋĬuƋ Ķu tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ. 


9) !ĶĶŹtŹƙƒ Ķu tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ Ğu tĞux Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ.
	

10) �ĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ Ķu RNE ĞńŹƒ Ķ’ĺƒ ńĞŹƌĺ uƒĺ ĺstŹƑĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ.
	

11) DļĶuĬtŹƙƒ Ķĺs īŹĺƒs ƥĺƌsƙƒƒĺƋs Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĬĞƥŹtĞƋŹsļĺ, Ƌĺ ƌļsuƋtĞt ļtĞƒt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ
	

la valeur actuelle. 

2.2 Méthode  

Le processus utilisé par la SÉFM compte trois phases principales : 

 la collecte de données; 

 Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķĺs Ķƙƒƒļĺs ƌĺĬuĺŹƋƋŹĺs-

 Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. 
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2.3 Collecte de d onnées  

Lĺs Ķƙƒƒļĺs ƌĺƧuŹsĺs ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ ƥƌƙvŹĺƒƒĺƒt Ķ’uƒ ĬĺƌtĞŹƒ 

nombre de sources : 

 La SÉFM effectue des inspections périodiques des foyers de soins de longue durée. 

 Les propriétaires fonciers doivent fournir à la SÉFM certains détails, dont les recettes 

et les dépenses réelles. 

 La SÉFM recueille également des renseignements relatifs aux ventes de transfert de 

foyers de soins de longue durée. 

 IƋ ĺxŹstĺ uƒ ĬĺƌtĞŹƒ ƒƙƑīƌĺ Ķĺ ŬuŹĶĺs ĺt Ķ’Ğutƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts ƥuīƋŹļs Ğu suƅĺt 

des foyers de soins de longue durée. 

La SÉFM recueille généralement les types suivants de données relativement aux foyers de soins 

de longue durée : 

 la description de la propriété (emplacement, âge, état, conception, qualité, type, lits 

autorisés, taille) 

 les renseignements sur les infrastructures et le stationnement 

 les revenus de la propriété 

 Ƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ 

 les dépenses de la propriété 

 Ƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌĺs vĺƒtĺs Ķ’Ğutƌĺs ńƙyĺƌs Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ ĺƒ 

Ontario 

Confidentialité  

�ƙƑƑĺ Ĭ’ĺst ĶļĬƌŹt ĬŹ-Ķĺssus, ŹƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķ’Ľtƌĺ ĬƙƒsĬŹĺƒt Ķu ńĞŹt Ƨuĺ ƥƙuƌ Ƨuĺ ƋĞ SÉFM 

puisse produire une évaluation exacte de la propriété en question, il faut obtenir des 

renseignements de différentes sources. 

Cela comprendra des renseignements provenant des dossiers de la SÉFM, du propriétaire ou de 

Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞƒt Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, Ķĺ ƋĞ ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļ ĶĞƒs ƋĞƧuĺƋƋĺ ĬĺƋƋĺ-ci est située, de la visite de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ğ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, ĺt Ķ’Ğutƌĺs sƙuƌĬĺs. 
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IƋ ĺst ĶĞƒs Ƌ’ŹƒtļƌĽt Ķĺ tƙus Ƌĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ķu systĻƑĺ Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ Ķĺ vĺŹƋƋĺƌ ğ Ĭĺ Ƨuĺ ƋĞ 

valeur actuelle fournie par la SÉFM soit exacte; pour cela, il est essentiel que toutes les parties 

ĬƙƙƥĻƌĺƒt ƥƙuƌ ńƙuƌƒŹƌ Ƌ’ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒ ƒļĬĺssĞŹƌĺ. 

Il faut noter que certains renseignements susmentionnés peuvent être sensibles sur le plan 

commercial. La SÉFM reconnaît la nécessité de veiller à ce que tout renseignement qui lui est 

fourni soit protļŬļ ĬƙƒvĺƒĞīƋĺƑĺƒt ĺt ƒĺ sƙŹt utŹƋŹsļ Ƨu’Ğux ńŹƒs ƥƙuƌ ƋĺsƧuĺƋƋĺs ŹƋ ĺst ńƙuƌƒŹ. Lĺs 

évaluateurs doivent apprécier la nature de cet effort et veiller à ce que les données soient 

traitées en conséquence. 

SŹ, ĞƥƌĻs Ƨu’uƒ ĞƥƥĺƋ Ğ ļtļ Źƒtĺƌƅĺtļ, ƋĞ SÉFM ƌĺıƙit une demande de divulgation de 

ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts ĞyĞƒt tƌĞŹt Ğux ƌĺvĺƒus ĺt Ğux Ķļƥĺƒsĺs ƌļĺƋs, ƙu Ķ’Ğutƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts 

commerciaux exclusifs sensibles, la pratique habituelle consiste à demander à la personne qui 

souhaite obtenir cette information de présenter une motion à la Commission de révision de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ (�RÉF), ĞvĺĬ uƒ ĞvŹs Ğux tŹĺƌs, ĶĺƑĞƒĶĞƒt ğ ĬĺƋƋĺ-ĬŹ Ķ’ƙƌĶƙƒƒĺƌ ƋĞ 

production des renseignements demandés. La communication de tels renseignements est à la 

discrétion de la Commission Ķĺ ƌļvŹsŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ. 

Le paragraphe 53(2) Ķĺ ƋĞ LƙŹ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ ŹƒĶŹƧuĺ Ƨuĺ Ƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts 

divulgués peuvent être remis, dans des circonstances limitées, « Ğ) sƙŹt ğ ƋĞ sƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ 

foncière ou à tout employé autorisé de celle-ĬŹ- ī) sƙŹt ƥĞƌ ƧuŹĬƙƒƧuĺ tļƑƙŹŬƒĺ Ƌƙƌs Ķ’uƒ ĞƥƥĺƋ 

Ğu suƅĺt Ķ’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƙu Ƌƙƌs Ķ’uƒĺ ŹƒstĞƒĬĺ ĶĺvĞƒt uƒ tƌŹīuƒĞƋ ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt uƒĺ ƧuĺstŹƙƒ 

Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ». 

2.4 Analyse des données  

Après avoir effectué la collecte de données décrite ci-Ķĺssus, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶƙŹt Ƌ’ĞƒĞƋysĺƌ ĺt tŹƌĺƌ 
uƒĺ ĬƙƒĬƋusŹƙƒ ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļĺ ğ utŹƋŹsĺƌ ĺt ƋĞ ƑĞƒŹĻƌĺ Ķĺ 
Ƌ’ĞƥƥƋŹƧuĺƌ. 

Lĺs Ƒĺsuƌĺs suŹvĞƒtĺs sĺƌƙƒt ƥƌŹsĺs ƥƙuƌ ĺńńĺĬtuĺƌ Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķĺs Ķƙƒƒļĺs : 

1)	 Stratifier les foyers de soins de longue durée selon leur âge, leur état, la classification de 

leur conception, leur qualité et leurs commodités. 

2)	 Déterminer les catégories de conception assignées par le ministère de la Santé et des 

Soins de longue durée pour tous les foyers de soins de longue durée. 

3)	 Déterminer les types de lits privés, semi-privés et de base pour chaque foyer de soins de 

longue durée. 
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4) Déterminer les taux de financement établis par le ministère de la Santé et des Soins de 

ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ ĞƥƥƋŹĬĞīƋĺs ğ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. 

5) Déterminer les plages de revenu brut potentiel (RBP) pour chaque catégorie de foyers 

de soins de longue durée. 

6) ÉtĞīƋŹƌ Ƌĺs tĞux Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ tyƥŹƧuĺs Ķu ƑĞƌĬŶļ sĺƋƙƒ Ƌ’ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt ĺt Ƌĺs ĞttƌŹīuts 

physiques des propriétés sur le marché. 

7) Établir les charges Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ tyƥŹƧuĺs. 

8) Établir une réserve pour remplacement appropriée. 

9) Établir les taux de capitalisation appropriés. 

10) DļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌĺs tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋs (TIR) utŹƋŹsļs ƥƙuƌ ƌĺƥƌļsĺƒtĺƌ Ƌĺs ŹƑƥƜts 

fonciers. 

11) Établir les ajustements pour les biens personnels. 

12) RļsuƑĺƌ Ƌĺs ƥĞƌĞƑĻtƌĺs Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĶļƌŹvļs Ķĺ Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķĺs Ķƙƒƒļĺs. 

2.5 Évaluation  

Ayant effectué les étapes nécessaires décrites ci-Ķĺssus, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶĺvƌĞŹt ƑĞŹƒtĺƒĞƒt Ľtƌĺ 

ĺƒ ƥƙsŹtŹƙƒ Ķ’ĞƥƥƋŹƧuĺƌ Ƌĺ ƑƙĶĻƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ. 

2.6 Validation des résultats  

Uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ğ tĺƌƑŹƒļ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ, ŹƋ ĺst ƒļĬĺssĞŹƌĺ Ķĺ ƥƌƙĬļĶĺƌ ğ uƒĺ sļƌŹĺ Ķĺ 

vļƌŹńŹĬĞtŹƙƒs ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ tƙutĺs Ƌĺs ƥĞƌtŹĺs ƥĺƌtŹƒĺƒtĺs Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƙƒt ļtļ ŹƒĬƋusĺs 

ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ, Ƨuĺ Ƌĺs ĞƅustĺƑĺƒts Ğƥƥƙƌtļs ĺƒ ƌĞŹsƙƒ Ķĺ ƋĞ ĶļƥƌļĬŹĞtŹƙƒ ƒ’ƙƒt ƥĞs ļtļ 

ĬƙƑƥtļs Ķĺux ńƙŹs, Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƙītĺƒuĺ Ğ ļtļ ĬƙƑƥĞƌļĺ ĞvĺĬ tƙutĺ Ķƙƒƒļĺ Ķu ƑĞƌĬŶļ 

ƥƙuvĞƒt Ľtƌĺ ĞĬĬĺssŹīƋĺ ƥƙuƌ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sĺƑīƋĞīƋĺs, ĺt Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńŹƒĞƋĺ ĬƙƌƌĺsƥƙƒĶ ğ 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƥƌƙpriétés semblables en Ontario. 
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3.0 L’évaluation  

Renouvellement et réaménagement des foyers de so ins de  longue  durée   

Pour encourager le renouvellement et le réaménagement des foyers de soins de longue durée 

en Ontario, le ministère de la Santé et des Soins de longue durée fournit un financement 

supplémentaire aux propriétés admissibles. Les propriétés qui satisfont aux normes de 

conception du Long-Term Care Facility Design Manual, May 1999 ou les normes de conception 

plus actuelles établies par le ministère de la Santé et des Soins de longue durée ont le droit de 

recevoir un financement supplémentaire pour la construction. 

Lĺ ƌĺvĺƒu suƥƥƋļƑĺƒtĞŹƌĺ ĺst ƌĺıu sƙus ńƙƌƑĺ Ķ’uƒĺ ŹƒĶĺƑƒŹtļ ƧuƙtŹĶŹĺƒƒĺ Ķĺ ńŹƒĞƒĬĺƑĺƒt 

pour la construction pour chaque lit admissible. Le financement supplémentaire pour la 

construction commence lorsque les lits réaménagés deviennent opérationnels et il est reçu en 

versements égaux sur une période donnée. Puisque le financement est reçu en paiements 

égaux sur une période fixe, cette partie du revenu est considérée comme une rente constante. 

En raison des paiements constants et de la durée connue de ce flux de rentrées, la méthode de 

capitalisation du rendement peut être la méthode la plus appropriée pour établir la valeur du 

financement pour la construction. 

La capitalisation du rendement convertit les bénéfices futurs en indication de la valeur 

actualisée en appliquant un taux de rendement. La méthode de capitalisation du rendement 

appliquée au financement pour la construction des foyers de soins de longue durée (pour les 

propriétés admissibles) comprend les étapes suivantes : 

1)	 Détermination de la durée restante du financement pour la construction à la date 

Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. 

2)	 DļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķu ńƋux Ķĺ tƌļsƙƌĺƌŹĺ ńutuƌ ńƙƒĶļ suƌ Ƌ’ĺƒtĺƒtĺ Ķĺ ńŹƒĞƒĬĺƑĺƒt ļtĞīƋŹĺ. 

3)	 Choisir un taux de rendement approprié. 

4)	 Conversion des bénéfices futurs en valeur actualisée en escomptant les bénéfices futurs 

(revenu de financement pour la construction) devant être reçus sur la durée restante de 

Ƌ’ĺƒtĺƒtĺ Ķĺ ńŹƒĞƒĬĺƑĺƒt. 

Méthode d u  revenu  –  Résumé d e l a  demande  

Les propriétés qui ne satisfont pas aux normes de conception du Long-Term Care Facility Design 

Manual, May 1999 ou aux normes de conception plus actuelles établies par le ministère de la 

Santé et des Soins de longue durée ne sont pas admissibles à recevoir un financement 
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supplémentaire pour la construction. La SÉFM utilise la méthode de capitalisation directe pour 

ļvĞƋuĺƌ Ĭĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs, ĺt ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ ĶŹƌĺĬtĺ ƒĺ s’ĞƥƥƋŹƧuĺ ƥĞs. 

Pour les foyers de soins de longue durée qui ont droit à un financement supplémentaire pour la 

ĬƙƒstƌuĬtŹƙƒ, ĺt ƋƙƌsƧuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶļtĺƌƑŹƒĺ Ƨu’ŹƋ ĺst ĞƥƥƌƙƥƌŹļ Ķ’ŹƒĬƙƌƥƙƌĺƌ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ Ķĺ 

la méthode de capitalisation du rendement, la méthode du revenu appliquée par la SÉFM est 

un processus à deux méthodes. Premièrement, la méthode de capitalisation directe est utilisée 

pour estimer la vĞƋĺuƌ Ķu ƌĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ stĞīŹƋŹsļ. DĺuxŹĻƑĺƑĺƒt, ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķĺ 

capitalisation du rendement est appliquée pour estimer la valeur du flux de rentrées du 

financement pour la construction, qui est reçu sur une période donnée. Les deux évaluations 

sƙƒt ĞƋƙƌs ĞĶĶŹtŹƙƒƒļĺs ƥƙuƌ ƙītĺƒŹƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ. Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ 

expliquera ces étapes de façon plus détaillée ci-dessous. 

3.1 Détermination  du  revenu  brut potentiel  

La méthode utilisée pour déterminer le revenu brut potentiel (RBP) peut être influencée par le 

type, la qualité et la quantité des données accessibles . 

Lorsque  les revenus réels sont  accessibles  

DĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķu ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ, Ƌĺs ƌĺĬĺttĺs ĺt Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs ĺńńĺĬtŹvĺs ĬƙƒstŹtuĺƒt Ƌĺ 

point de départ du processus. Ces données sont ensuite comparées, et au besoin ajustées, afin 

de refléter le rendement de maisons de soins de longue durée semblables, en vue de 

ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ Ķĺs ƥĞƌĞƑĻtƌĺs Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļs. 

Afin de contrer les fluctuations à court terme, des revenus et des dépenses stabilisés sont 

ĺƑƥƋƙyļs ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ńƙyĺƌs Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ. 

Sources de  revenus  

Lĺs ńƙyĺƌs Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ ĺƒ OƒtĞƌŹƙ sƙƒt ńŹƒĞƒĬļs ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķ’uƒ ƑƙĶĻƋĺ īŹĺƒ 

défini. Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée délivre des permis relatifs aux lits 

de soins de longue durée, et répartit les foyers de soins de longue durée en quatre catégories : 

!, �, � ƙu D. Lĺs ĺxƥƋƙŹtĞƒts ƌĺıƙŹvĺƒt uƒ ńŹƒĞƒĬĺƑĺƒt suƥƥƋļƑĺƒtĞŹƌĺ ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķu 

gouvernement ƥƌƙvŹƒĬŹĞƋ ĺt ńĞĬtuƌĺƒt ĶŹƌĺĬtĺƑĺƒt Ƌ’ŶļīĺƌŬĺƑĺƒt Ğux ƌļsŹĶĺƒts. 

Tƙus Ƌĺs ńƙyĺƌs Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ ƌĺıƙŹvĺƒt Ķu ńŹƒĞƒĬĺƑĺƒt tƌĞƒsńļƌļ ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ 

Ķ’ĺƒvĺƋƙƥƥĺs Ķĺ ńŹƒĞƒĬĺƑĺƒt. Lĺ ńŹƒĞƒĬĺƑĺƒt Ĭƙuvƌĺ Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs ĞssƙĬŹļĺs ğ ĬŶĞƧuĺ 

enveloppe. Les enveloppes sont identifiées comme « soins infirmiers et soins personnels », 

« services de programme et de soutien », et « hébergement ». Le composant de transfert de 

© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016. Tƙus ĶƌƙŹts ƌļsĺƌvļs. 16 



 

     

       

  

          

       

      

    

   

         

         

            

  

   

   

      

    

          

         

          

    

      

       

   

     

         

 

 

  

 

 

 
 

 
 

      

               

 
             

              

Ƌ’ŶļīĺƌŬĺƑĺƒt ĺst « aliments crus ». Des quotes-parts sont facturées aux résidents pour couvrir 

Ķ’Ğutƌĺs ĞƌtŹĬƋĺs ŹĶĺƒtŹńŹļs ĶĞƒs Ƌ’ĺƒvĺƋƙƥƥĺ Ķ’ŶļīĺƌŬĺƑĺƒt. 

Les foyers de soins de longue durée individuels peuvent bénéficier de financement de transfert 

supplémentaire pour les initiatives ou les activités qui ne sont pas couvertes par les enveloppes. 

PĞƌƑŹ Ƌĺs Ğutƌĺs sƙuƌĬĺs Ķĺ ńŹƒĞƒĬĺƑĺƒt ĺt Ķĺ ƌĺvĺƒu Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ, ƙƒ ƥĺut ĬŹtĺƌ 

Ƌ’ŶļīĺƌŬĺƑĺƒt ƥƌŹvŹƋļŬŹļ, Ƌ’ĞƋƋƙĬĞtŹƙƒ ƥƙuƌ tĞxĺs ńƙƒĬŹĻƌĺs, Ƌĺs ƥƌŹƑĺs ƥƙuƌ ĬƙƒńƙƌƑŹtļ 

stƌuĬtuƌĞƋĺ ĺt Ƌ’ĞĬĬƌļĶŹtĞtŹƙƒ. 

Un fonds pour les dépenses en capital (financement pour la construction) est également offert 

Ğux ĺxƥƋƙŹtĞƒts ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķĺ ƒƙuvĺĞux ƥƌƙŬƌĞƑƑĺs : financement du coût en capital pour 

les nouveaux lits et nouveau financement du coût en capital pour les lits de classe B et de 

classe C. 

Un foyer de soins Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ ƥĺut Ŭļƒļƌĺƌ Ķ’Ğutƌĺs ƌĺvĺƒus ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķ’ĞĬtŹvŹtļs 

ĞĬĬĺssƙŹƌĺs, tĺƋƋĺs Ƨuĺ Ƌĺ Ƌƙyĺƌ Ķ’uƒ sĞƋƙƒ Ķĺ ĬƙŹńńuƌĺ. 

HŹstƙƌŹƧuĺƑĺƒt, Ƌĺ ńŹƒĞƒĬĺƑĺƒt Ķĺ tƌĞƒsńĺƌt ĺt Ƌĺ ńŹƒĞƒĬĺƑĺƒt ƥƙuƌ Ƌ’ŶļīĺƌŬĺƑĺƒt ĞuŬƑĺƒtĺƒt 

tƙus Ƌĺs Ğƒs. Lĺ ƌĺvĺƒu stĞīŹƋŹsļ ğ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺst ļtĞīƋŹ ƥƙuƌ ĬŶĞƧuĺ tyƥĺ 

Ķ’ŶļīĺƌŬĺƑĺƒt (ƋŹts Ķĺ īĞsĺ, sĺƑŹ-privés et privés) et pour chaque catégorie de conception (A, 

�, � ƙu D) Ķ’uƒ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ (!, �, � ƙu D). Il y aura des différences dans les 

ƌĺvĺƒus Ķĺs ńƙyĺƌs Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ sĺƋƙƒ ƋĞ ĬƙƑīŹƒĞŹsƙƒ Ķ’ŶļīĺƌŬĺƑĺƒts ĺt ƋĞ 

ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķĺ ĬƙƒĬĺƥtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļtĞīƋŹssĺƑĺƒt. 

Lorsque  les données financières ne s ont  pas accessibles ou  ne so nt pas sur  le m arché  

Pour les foyers de soins de longue durée où les données sont incomplètes, les niveaux de 

revenus et de dépenses sont déterminés en appliquant des niveaux typiques sur le marché pour 

des foyers de soins de longue durée comparables. Les relevés de revenus et des dépenses 

obtenus pour des propriétés comparables sont examinés pour effectuer cette analyse. 

Figure 3.1 : !nĲlyse des revenus pĲr type d’héĿergement 

Potentiel de revenu par lit 

Type de lit 
autorisé 

Classification Nombre total 
de lits 

autorisés 

Tarif 
quotidi 

en 
Total 

GPBR 
% 

Par lit 
AAA AA A B C D 

Lits de base – 12 – – 32 – 44 58,35 937 101 $ 36 % 21 297 $ 

Lits semi
privés 

– – – – 36 – 36 66,35 871 839 $ 33% 24 217 $ 

Lits privés – 20 – – 7 – 27 81,54 803 576 $ 31% 29 762 $ 
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Autre – – – – – – – – 

Nombre total 
de lits 
autorisés 

32 75 107 66,89 $ 2 612 516 $ 100 % 24 416 $ 

Taux 7,50 % 9,00 % Taux combiné 10,00 % 

Rapport de 
dépenses 

– 0,264 – – 0,644 – Rapport total 0,908 

Figure 3.2 : Exemple de calcul du RBP 

Potentiel de revenu par lit 

Type de lit 
autorisé 

Classification 
Nombre total 

de lits 
autorisés 

Tarif 
quotidie 

n 
Total GPBR % Par lit 

AAA AA A B C D 

Lits de base – 12 – – 32 – 44 58,35 937 101 $ 36% 21 297 $ 

Lits semi
privés 

– – – – 36 – 36 66,35 871 839 $ 33% 24 217 $ 

Lits privés – 20 – – 7 – 27 81,54 803 576 $ 31% 29 762 $ 

Autre – – – – – – – – 

Nombre total 
de lits 
autorisés 

32 75 107 66,89 $ 2 612 516 $ 100% 24 416 $ 

Taux 
7,50 

% 
9,00% Taux combiné 10,00 % 

Rapport de 
dépenses 

– 0,264 – – 0,644 – Rapport total 0,908 

Subvention provinciale de base 

Prévision : Construction pro forma 

Sélectionner ÉV! pour l’année de référence 2016� 

Taux Total 
RBP 

% 
Par lit Taux Total RBP % Par lit 

Soins 
infirmiers et 
soins 
personnels 

ICC : 92,52 $ ICC : 100 3 613 369 $ 52,06 % 33 769 $ 

Services de 
programme 
et de soutien 

9,23 $ 360 477 $ 5,19 % 3 368 $ 

Aliments crus 8,03 $ 313 611 $ 4,52 % 2 930 $ 

CCHSA 0,33 $ 12 888 $ 0,19 % 120 $ 

Ajustement 
pour 
égalisation 

– 

Subventions 
agrégées aux 
SLD 

– 

Financement 
pour 
conformité 

Lit : 1,00 $ Lit : 75 27 375 $ 0,39 % 255 $ 
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structurale 

Allocation 
pour taxes 
municipales 

– 

Financement 
supplémentai 
re pour la 
construction 

Lit : – Lit : – – 

Autre – 

Total de la 
subvention 
provinciale 
de base 

111,11 $ 4 327 720 $ 62,36% 40 442 $ 

Revenu 

Nombre total 
de lits 
autorisés 

2 612 516 $ 37,64 % 24 416 $ 

Total de la 
subvention 
provinciale 
de base 

4 327 720 $ 62,36 % 40 445 $ 

Frais pour 
soins de répit 
et invités 

– 

Revenu des 
maisons de 
retraite 

– 

Location 
communautai 
re 

– 

Autre 
financement 

Lit : – Lit : – – 

Autre revenu Lit : – Lit : – – 

Revenu brut 
potentiel 

6 940 236 $ 100 % 64 862 $ 

Moins 
inoccupation 
et 
recouvrement 

69 402 $ 1,00 % 648 $ 

Revenu brut 
effectif 

6 870 834 $ 64 214 $ 

Il faut noter que les taux et autres renseignements utilisés dans cet exemple sont présentés à 

titre indicatif seulement. 

Stabilisation  des revenus et des dépenses  

Les données relatives aux revenus et aux dépenses sont comparées aux normes du secteur 

Ķ’ĞĬtŹvŹtļ ƥƙuƌ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ķĺs ĺstŹƑĞtŹƙƒs ńutuƌĺs ƌļĞƋŹstĺs sƙƒt ĺńńĺĬtuļĺs. Dĺs ĬĞƋĬuƋs « par 

lit » peuvent être utilisés pour comparer des foyers de soins de longue durée similaires. 
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Lĺs ƌĺvĺƒus ĺt Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs Ķ’uƒ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ ƥĺuvĺƒt vĞƌŹĺƌ Ķ’uƒĺ Ğƒƒļĺ ğ 

Ƌ’Ğutƌĺ. Dĺs ĬƙƒĶŹtŹƙƒs ĞƒƙƌƑĞƋĺs ƋŹļĺs ğ Ƌ’ƙńńƌĺ ĺt ğ ƋĞ ĶĺƑĞƒĶĺ, ƙu Ķĺs sŹtuĞtŹƙƒs tƌĞƒsŹtƙŹƌĺs 

ou non récurrentes peuvent entraîner des dépenses ou des revenus inhabituels pour la 

ƥƌƙƥƌŹļtļ. �ĺs tyƥĺs Ķĺ ĬƙƒĶŹtŹƙƒs ĶĺvƌĞŹĺƒt Ľtƌĺ ƌĺtŹƌļĺs Ķĺ Ƌ’ĞƒĞƋysĺ. 

Les foyers de soins de longue durée peuvent avoir plusieurs sources de revenus, en plus du 

financement typique reçu par résident. Le revenu accessoire peut inclure des éléments tels que 

les repas pour invités, les séjours de répit et les locations commerciales. 

3.2 Détermination  du  revenu  brut effectif  

Uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌĺ R�P Ğ ļtļ ļtĞīƋŹ ƥƙuƌ uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ, Ƌ’ļtĞƥĺ suŹvĞƒtĺ ĬƙƒsŹstĺ ğ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌĺ 

ƌĺvĺƒu īƌut ĺńńĺĬtŹń (R�E). Lĺ R�E ĺst Ƌĺ ƌĺvĺƒu Ƨu’uƒ ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺ s’ĞttĺƒĶ ğ ƌĺĬĺvƙŹƌ ğ ƋƙƒŬ 

tĺƌƑĺ- ĞutƌĺƑĺƒt ĶŹt, ŹƋ s’ĞŬŹt Ķu R�P ƌļĶuŹt ĺƒ ƌĞŹsƙƒ Ķĺ Ƌ’ŹƒƙĬĬupation prévue et des 

mauvaises créances. 

Inoccupation sur  le m arché  

Les revenus générés par un foyer de soins de longue durée se fondent sur les caractéristiques 

ĶļƑƙŬƌĞƥŶŹƧuĺs Ķu ƑĞƌĬŶļ ĺt sƙƒt tƌŹīutĞŹƌĺs Ķĺs ńƋuĬtuĞtŹƙƒs Ķĺ Ƌ’ƙńńƌĺ Ķĺ ƋŹts Ğu sĺŹƒ Ķĺs 

foyers de soins de longue durée. 

" Ĭĺ tŹtƌĺ, Ƌĺ ƌĺvĺƒu Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ŭļƒļƌļ ƥĞƌ uƒ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ Ğ uƒĺ ńƙƌtĺ 

ĬƙƌƌļƋĞtŹƙƒ ĞvĺĬ sĞ vĞƋĺuƌ. Uƒ ĬŶĞƒŬĺƑĺƒt ğ Ĭƙuƌt tĺƌƑĺ Ķĺ Ƌ’ƙńńƌĺ ƙu Ķĺ ƋĞ ĶĺƑĞƒĶĺ ƥĺut 

entraîner une croissance ou une chute immédiate et correspondante des revenus. 

L’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ suƌ Ƌĺ ƑĞƌĬŶļ ƌĺńƋĻtĺ ƋĞ ƧuĞƒtŹtļ Ķ’ĺsƥĞĬĺ ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt ŹƒƙĬĬuƥļĺ ƥƙuƌ uƒ tyƥĺ 

Ķƙƒƒļ Ķĺ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ. PƋusŹĺuƌs ƥƌƙīƋĻƑĺs suƌvŹĺƒƒĺƒt Ƌƙƌs Ķĺ Ƌ’ĺxĞƑĺƒ Ķĺ 

Ƌ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ : 

	 Une estimatŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ vŹsĺ ğ ƌĺńƋļtĺƌ ƋĞ Ƒƙyĺƒƒĺ ƥƌƙīĞīƋĺ ƥƙuƌ uƒ tyƥĺ Ķĺ 
ƥƌƙƥƌŹļtļ suƌ uƒĺ ƥļƌŹƙĶĺ Ķĺ ĬƙƒsĺƌvĞtŹƙƒ tyƥŹƧuĺ, ĺt ƌĺĬƙƒƒĞżt Ƨu’ĺƒ ƌĞŹsƙƒ Ķĺs ĬyĬƋĺs 
ļĬƙƒƙƑŹƧuĺs, ŹƋ y ĞuƌĞ Ķĺs ƥļƌŹƙĶĺs ƙv ƋĞ ĶĺƑĞƒĶĺ ĺst īƙƒƒĺ ĺt Ķ’Ğutƌĺs ƙv ƋĞ 
ĶĺƑĞƒĶĺ s’ĞńńĞŹīlit. 

	 Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée fournit actuellement un 
financement complet aux foyers de soins de longue durée qui fonctionnent avec un taux 
Ķ’ƙĬĬuƥĞtŹƙƒ ļŬĞƋ ƙu suƥļƌŹĺuƌ ğ 97 %. Cela limite la perte potentielle de revenus 
attrŹīuĞīƋĺ ğ Ƌ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ. 

	 Lĺs tĞux ĞƒƒuĺƋs Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ ĶĞƒs Ƌĺs ńƙyĺƌs Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ ŹƒĶŹvŹĶuĺƋs 
peuvent être différents de la norme. 
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	 Lĺs ĬƙƒĶŹtŹƙƒs ƌĺƋĞtŹvĺs ğ Ƌ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ ƥĺuvĺƒt Ľtƌĺ ĶŹńńļƌĺƒtĺs ƥƙuƌ ĶŹńńļƌĺƒtĺs 
ĬĞtļŬƙƌŹĺs Ķ’uƒŹtļs. L’ļvĞƋuĞtĺuƌ ƥĺut ĶĺvƙŹƌ ŹƒĬƙƌƥƙƌĺƌ ƥƋus Ķ’uƒ tĞux Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ, ğ 
sĞvƙŹƌ uƒ tĞux ƥƙuƌ Ƌĺs uƒŹtļs Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ, ĺt Ƌ’Ğutƌĺ ƥƙuƌ Ƌĺs ƋƙĬĞux Ķĺ 
soins de courte durée. 

Établissement du  taux  d’inoccupation  typique su r  le m arché  

Lĺ tĞux Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙn du marché peut être calculé de deux façons : 

	 en tant que pourcentage de lits inoccupés 

	 en tant que pourcentage de perte de revenu attribuable aux lits inoccupés 

Lĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ĶļtĺƌƑŹƒĺƒt Ƌĺs tĞux Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ Ķĺs ńƙyĺƌs Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ 

durée en calculant le nombre réel de jours-patient divisé par le nombre de jours-patient 

ĞĬĬĺssŹīƋĺs suƌ uƒĺ ƥļƌŹƙĶĺ Ķƙƒƒļĺ, ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt uƒ Ğƒ. Eƒ ĬĞƋĬuƋĞƒt Ƌ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ ńƙƒĶļĺ 

suƌ ƋĞ ƥĺƌtĺ Ķĺ ƌĺvĺƒu, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĞƥƥƋŹƧuĺ Ƌĺs Ƌƙyĺƌs tyƥŹƧuĺs suƌ Ƌĺ ƑĞƌché et effectue le 

ĬĞƋĬuƋ ĺƒ tĞƒt Ƨuĺ ƥƙuƌĬĺƒtĞŬĺ Ķu ƌĺvĺƒu tƙtĞƋ. Lĺ tĞux Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ ĺƒ ƥƙuƌĬĺƒtĞŬĺ ĺst Ƌĺ 

ƌĞƥƥƙƌt Ķu ƌĺvĺƒu tƙtĞƋ ƥĺƌĶu ğ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺƒ tĞƒt Ƨuĺ ƥƙuƌĬĺƒtĞŬĺ Ķu ƌĺvĺƒu 

potentiel total. 

Mauvaises créances  

Les mauvaises créances représentent les paiements que le propriétaire ne peut pas récupérer 

ĞuƥƌĻs Ķĺs ƙĬĬuƥĞƒts. L’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ ĺt Ƌĺs ƑĞuvĞŹsĺs ĬƌļĞƒĬĺs sƙƒt ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt ŹƒĬƋusĺs 

comme taux combiné unique. 

Détermination  du  RBE  

L’ĞƥƥƌƙĬŶĺ suŹvĞƒtĺ ĺst utŹƋŹsļĺ ƥƙuƌ déterminer le RBE : 

1)	 Prenez le RBP comme point de départ. 

2)	 DļĶuŹsĺz Ƌ’ĞƋƋƙĬĞtŹƙƒ ƥƙuƌ ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ. LƙƌsƧuĺ Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ ĺst ĶŹstŹƒŬuļ 

ƥƙuƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu Ķ’ŶļīĺƌŬĺƑĺƒt ĺt Ƌĺs Ğutƌĺs ƌĺvĺƒus, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶļĶuŹƌĞ Ƌĺ ƑƙƒtĞƒt 

approprié pour le revenu généƌļ ƥĞƌ Ĭĺttĺ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķ’ŶļīĺƌŬĺƑĺƒt. 

3)	 Le résultat est le RBE. 

Nƙtĺz Ƨu’ğ ƑƙŹƒs Ķĺ ĬŹƌĬƙƒstĞƒĬĺs ĞttļƒuĞƒtĺs ƧuŹ sĺƌƙƒt ƒƙtļĺs ƥĞƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ, Ƌĺs tĞux 

Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ suƌ Ƌĺ ƑĞƌĬŶļ ĶĺvƌĞŹĺƒt Ľtƌĺ utŹƋŹsļs ƥĞƌ ƙƥƥƙsŹtŹƙƒ Ğux tĞux Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ 

réels afin de dériver la déduction appropriée pour inoccupation. 
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Il faut également noter que les taux et autres renseignements utilisés dans cet exemple sont 

présentés à titre indicatif seulement. 

3.3 Établissement du  revenu  net d’exploitation  

La méthode du revenu a ƥƙuƌ ƙīƅĺĬtŹń Ķĺ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ (RNE) ƥƙuƌ Ƌĺ 

ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺ, ƋĺƧuĺƋ ĺst ĞttƌŹīuĞīƋĺ ğ Ƌ’ŹƑƑƙīŹƋŹĺƌ. Lĺ ƥƌƙĬĺssus ĬƙƑƑĺƒĬĺ ƥĞƌ Ƌ’ļtĞīƋŹssĺƑĺƒt 

du revenu potentiel attendu, puis par la détermination du revenu réel en faisant une déduction 

ƥƙuƌ Ƌ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ tyƥŹƧuĺ. L’ļtĞƥĺ ńŹƒĞƋĺ ĬƙƒsŹstĺ ğ Ğƅustĺƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ĺƒ ĶļĶuŹsĞƒt Ƌĺs 

dépenses nécessaires pour maintenir le flux de rentrées. 

Rĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ = ƌĺvĺƒu īƌut ĺńńĺĬtŹń – ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ĺt ńŹxĺs 

�harges d’exploitation  

�ƙƑƑĺ ƒƙus Ƌ’Ğvƙƒs Ķļƅğ ŹƒĶŹƧuļ, Ƌĺs ƌĺvĺƒus ĺt Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs Ķ’uƒ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ 

Ķuƌļĺ ƥĺuvĺƒt vĞƌŹĺƌ Ķ’uƒĺ Ğƒƒļĺ ğ Ƌ’Ğutƌĺ. L’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĺxĬƋut Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs ĞƒƙƌƑĞƋĺs Ķĺ 

Ƌ’ĞƒĞƋysĺ. 

La SÉFM passe en revue plusieurs années de données afin de stabiliser le revenu et les 

Ķļƥĺƒsĺs. �ĺƋĞ ƥƌƙĶuŹt uƒĺ ŹƑĞŬĺ ƥƋus ńŹĞīƋĺ Ķu ƌĺƒĶĺƑĺƒt Ķ’uƒ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ 

Ķuƌļĺ ĬƙƑƑĺ īĞsĺ Ķ’uƒĺ tƌĞƒsĞĬtŹƙƒ ĺƒtƌĺ Ƌĺ vĺƒĶĺuƌ ĺt Ƌ’ĞĬŶĺtĺuƌ. 

DĞƒs uƒ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ, Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs ƒļĬĺssĞŹƌĺs ƥƙuƌ Ƌ’ĺxƥloitation de 

Ƌ’ļtĞīƋŹssĺƑĺƒt sƙƒt ƥĞyļĺs ƥĞƌ Ƌĺ ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺ. 

IƋ ĺst ƥƙssŹīƋĺ Ķ’ĺxƥƌŹƑĺƌ Ƌĺs ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ƥĞƌ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķĺ Ķļƥĺƒsĺs ƙu ĬƙƑƑĺ 

ĶļĶuĬtŹƙƒ ĞŬƌļŬļĺ. LĞ ĶļĶuĬtŹƙƒ ƥƙuƌ ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ĺst ĺxƥƌŹƑļĺ ĺƒ tĞƒt Ƨuĺ 

pourcentage du RBE. Il est également nécessaire de déduire des frais de gestion en tant que 

ƥƙuƌĬĺƒtĞŬĺ Ķu R�E ĶĞƒs ƋĞ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķĺs ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ. 

Eƒ ƥƋus Ķĺs ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ, Ƌĺs ńƌĞŹs ńŹxĺs sƙƒt ļŬĞƋĺƑĺƒt ĶļĶuŹts. LĞ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķĺs ńƌĞŹs 

ńŹxĺs ŹƒĬƋut Ƌ’Ğssurance et une réserve pour remplacement. 

Frais fixes –  Réserve  pour  remplacement  

Dĺs ĞĬĬĺssƙŹƌĺs ńŹxĺs, ƑĺuīƋĺs ĺt ļƧuŹƥĺƑĺƒts (!M&E) sƙƒt ƌĺƧuŹs ƥƙuƌ Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ķ’uƒ 

foyer de soins de longue durée et doivent être remplacés régulièrement. Ces dépenses peuvent 

prendre la forme de dépenses en capital (par opposition à une dépense annuelle régulière 

Ķ’ĺƒtƌĺtŹĺƒ). Uƒĺ ĶļĶuĬtŹƙƒ, ĞƥƥĺƋļĺ réserve pour remplacement, est appliquée pour tenir 
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compte du remplacement périodique des AM&E. Cette déduction est reconnue comme 

ƌĺƒĶĺƑĺƒt Ķu ĬĞƥŹtĞƋ ƒļĬĺssĞŹƌĺ ƥƙuƌ ńĞŹƌĺ Ƌ’ĞĬƧuŹsŹtŹƙƒ Ķĺs īŹĺƒs ƥĺƌsƙƒƒĺƋs. 

Réparations structurales  

Les foyers de soins de longue durée ont parfois besoin de réparations structurales (qui sont 

ĶŹńńļƌĺƒtĺs Ķĺ Ƌ’ĺƒtƌĺtŹĺƒ ƌļŬuƋŹĺƌ Ķu īġtŹƑĺƒt). La détermination du RNE ne devrait pas être 

indûment faussée par des dépenses importantes, uniques ou rares, comme des réparations 

structurales majeures. Au lieu de comptabiliser ces éléments comme dépenses, la méthode 

Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ŹƒĬƋut Ĭĺttĺ ŹƒńƋuĺƒĬĺ sur la valeur dans le cadre de la détermination du taux de 

ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ ŬƋƙīĞƋ. �’ĺst ƥĞƌĬĺ Ƨuĺ Ƌĺs ļtĞīƋŹssĺƑĺƒts Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ sƙƒt ĞĬŶĺtļs 

en sachant que des réparations seront requises de temps à autre, et par conséquent, le prix 

Ķ’ĞĬŶĞt tient compte de ces dépenses futures prévues. 

Calcul  du  RNE  

Une analyse des déclarations des revenus et des dépenses donnera une idée du niveau typique 

Ķĺ ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ. Uƒĺ ńƙŹs Ĭĺttĺ ĞƒĞƋysĺ tĺƌƑŹƒļĺ, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶļĶuŹt Ƌĺs ĬŶĞƌŬĺs 

Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹon et les frais fixes, y compris la réserve pour remplacement. 

3.4 �apitalisation  du  revenu  net d’exploitation  pour  le t ransformer  en  valeur  

Une fois le RNE établi, il est nécessaire de sélectionner un taux de capitalisation approprié afin 

de convertir le revenu en valeur actualisée. 

L’ļvĞƋuĞtĺuƌ ļtĞīƋŹƌĞ Ƌĺ tĞux Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ ĺƒ ļtuĶŹĞƒt Ƌĺs vĺƒtĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs ƧuŹ 

ƥƌļsĺƒtĺƒt Ķĺs ƙĬĬĞsŹƙƒs sĺƑīƋĞīƋĺs ĺƒ ƑĞtŹĻƌĺ Ķ’ŹƒvĺstŹssĺƑĺƒt, ĺt ƥĞƌ ĬƙƒsļƧuĺƒt, Ķĺs 

profils de revenus semblables. Un profil de revenus est le degré de risque, ainsi que le potentiel 

de croissance, associé au flux de rentrées. 

Sélection  du  taux  de  capitalisation  approprié  

LĞ sļƋĺĬtŹƙƒ Ķ’uƒ tĞux Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ ĺst ĺssĺƒtŹĺƋƋĺ ğ ƋĞ ƥƌƙĶuĬtŹƙƒ Ķ’uƒĺ īƙƒƒĺ 

estimation de la vĞƋĺuƌ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ. LĞ sļƋĺĬtŹƙƒ Ķ’uƒ tĞux tŹĺƒt ĬƙƑƥtĺ Ķĺ ńĞĬtĺuƌs tĺƋs Ƨuĺ 

Ƌ’ġŬĺ, ƋĞ ĬƙƒĬĺƥtŹƙƒ, ƋĞ ƧuĞƋŹtļ, Ƌ’ļtĞt ĺt Ƌ’ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, ĬƙƑƥĞƌĞtŹvĺƑĺƒt ğ ƋĞ 

propriété moyenne ou typique. 

Les taux de capitalisation reflètent la relation ŬƋƙīĞƋĺ ĺƒtƌĺ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ƒĺt Ķ’uƒ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ 

longue durée et son prix de vente. Les renseignements relatifs aux prix de vente et aux revenus 

Ķu ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ sƙƒt ĶƙƒĬ ĞƒĞƋysļs ĞńŹƒ Ķ’ļtĞīƋŹƌ Ƌĺ tĞux Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ Ķĺ 

chaque transaction. 
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LƙƌsƧuĺ Ƌĺs tĞux Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ sƙƒt ĬĞƋĬuƋļs ğ ƥĞƌtŹƌ Ķĺ vĺƒtĺs ĬƙƑƥĞƌĞīƋĺs, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ 

appliquera le taux de capitalisation de la même manière à la propriété à évaluer. Si, par 

exemple, une réserve pour remplacement est utilisée pour déterminer le RNE dans le cadre du 

ĬĞƋĬuƋ Ķu tĞux Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ, ŹƋ ĺst ļŬĞƋĺƑĺƒt ƒļĬĺssĞŹƌĺ Ķ’utŹƋŹsĺƌ uƒĺ ĞƋƋƙĬĞtŹƙƒ ƥƙuƌ 

réserve pour remplacement lors du calcul du RNE pour le foyer de soins de longue durée à 

évaluer. 

Taux d’imposition réel  

Comme mentionné ci-haut, les impôts fonciers ne sont pas additionnés comme déduction pour 

Ķļƥĺƒsĺs Ƌƙƌs Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’uƒ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ. Uƒ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ ĺst 

ĞƥƥƋŹƧuļ ĶĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķu tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ ŬƋƙīĞƋ ƥƙuƌ ƌĺńƋļtĺƌ Ƌĺ ńĞƌĶĺĞu des impôts 

ńƙƒĬŹĺƌs. Lĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ ĺxƥƌŹƑĺ ƋĞ ƌĺƋĞtŹƙƒ ĺƒtƌĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ŹƑƥƙsĞīƋĺ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ 

ĺt Ƌĺ ƒŹvĺĞu Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĶĞƒs ƋĞ ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļ ƙv ĺƋƋĺ sĺ tƌƙuvĺ. 

Lĺ ĬĞƋĬuƋ Ķu tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ ƥƙuƌ Ƌĺs ńƙyĺƌs Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ ĺst effectué comme 

suit : 

TĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƌĬŹĞƋ ƑuƒŹĬŹƥĞƋ × ĞƅustĺƑĺƒt ƥƙuƌ ĞƋƋƙĬĞtŹƙƒ ƥƙuƌ ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ Ķĺ 

15 % × 

ajustement pour biens personnels de 90 % 

ƏƙŹĬŹ uƒĺ ĺxƥƋŹĬĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ĞƅustĺƑĺƒt ƥƙuƌ īŹĺƒs ƥĺƌsƙƒƒĺƋs ğ Ƌ’ŹƒtļƌŹĺuƌ Ķu tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙn 

réel : 

Lĺ ńƋux Ķĺ ƌĺƒtƌļĺs Ķ’uƒ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ ŹƒĬƋut Ƌĺs ƌĺvĺƒus Ŭļƒļƌļs ğ ƥĞƌtŹƌ Ķĺs 

biens immobiliers et les revenus générés à partir des biens personnels. Par conséquent, la 

vĞƋĺuƌ ĬĞƥŹtĞƋŹsļĺ tƙtĞƋĺ ĶļƌŹvļĺ Ķ’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ utŹƋŹsĞƒt la méthode du revenu inclut les biens 

ŹƑƑƙīŹƋŹĺƌs (ƧuŹ sƙƒt ĞssuƅĺttŹs ğ Ƌ’ŹƑƥƜt ƑuƒŹĬŹƥĞƋ), ĺt Ƌĺs īŹĺƒs ƥĺƌsƙƒƒĺƋs (ƧuŹ ƒĺ Ƌĺ sƙƒt ƥĞs). 

Pour les évaluations de la valeur actuelle 2016 des foyers de soins de longue durée, le montant 

affecté aux biens personnels correspond à 10 % de la valeur du revenu capitalisé total (y 

compris les biens personnels). Puisque la valeur des biens personnels déduite après la 

ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ ƒ’ĺst ƥĞs ĞssuƅĺttŹĺ Ğux ŹƑƥƜts ńƙƒĬŹĺƌs, ŹƋ ĺst ƒļĬĺssĞŹƌĺ Ķ’Ğƅustĺƌ Ƌĺ tĞux 

Ķ’ŹƑƥosition réel utilisé dans le taux de capitalisation global par un montant correspondant. Par 

conséquent, un ajustement de 10 % est appliqué (90 % Ķu tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƌĬŹĞƋ ƥƙuƌ 

les foyers de soins de longue durée) afin de tenir compte de la déduction ultérieure de 10 % de 

la valeur des biens personnels. 
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Figure 3.5 : Capitalisation directe du revenu net pour le transformer en valeur 

Capitalisation 

Taux de capitalisation de 
base combiné 

10,00 % 

IC : 3,64 % × ajustement Ķ’ŹƑƥƜt : 15,00 % × (100 % - biens 
personnels : 10,00 %) 

0,49 % 

Taux global 10,49 % 

Valeur indiquée 
5 374 928 

$ 
50 232 

$ 

Moins biens personnels 537 493 $ 5 023 $ 

Net pour le terrain et le 
bâtiment 

4 837 435 
$ 

45 209 
$ 

Rente / Autre montant 
Montant : 120 876,00 
$ 

Taux : 4,50 
% 

Périodes : 
6 

623 463 $ 5 826 $ 

Valeur totale 
5 460 898 

$ 
51 036 

$ 

Valeur arrondie 
5 460 000 

$ 
51 028 

$ 

Il faut noter que les taux et autres renseignements utilisés dans cet exemple sont présentés à 

titre indicatif seulement. 

Capitalisation  du  rendement  

Comme mentionné plus tôt dans le présent guide, un processus à deux méthodes est utilisé 

pour les foyers de soins de longue durée qui sont admissibles à un financement supplémentaire 

pour la construction. Premièrement, la méthode de capitalisation directe est utilisée pour 

estimer la valeur du RNE stabilisé (figure 3.5). Deuxièmement, la méthode de capitalisation du 

rendement est appliquée pour estimer la valeur du flux de rentrées du financement pour la 

construction, qui est reçu sur une période donnée, qui ne doit pas être supérieure à 10 ans. Les 

Ķĺux ĬƙƑƥƙsĞƒts Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ sƙƒt ĞƋƙƌs ĞĶĶŹtŹƙƒƒļs ƥƙuƌ ƙītĺƒŹƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ 

actuelle. 

L’ĺxĺƑƥƋĺ suŹvĞƒt suƥƥƙsĺ Ƨuĺ Ƌĺ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ a un flux de rentrées du 

financement pour la construction ayant une durée restante de six ans. 

Figure 3.6 : Capitalisation du rendement du revenu provenant du financement pour la 

construction 

Capitalisation du rendement Commentaires 

Indemnité 
quotidienne 

10,35 $ Taux de financement pour la construction 

Lits 32 

Mensuel 10 073 $ Utilisé 30,416 mois/jour 

Annuel 120 876 $ 
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DĞtĺ Ķ’ƙuvĺƌtuƌĺ 2002 

DĞtĺ Ķ’ĺƒtƌļĺ ĺƒ 
vigueur 

2016 

Différence entre les 
dates 

14 ans 

NƙƑīƌĺ Ķ’Ğƒƒļĺs 
restantes 

6 La durée de la rente est 20 ans 

TĞux Ķ’ĞĬtuĞƋŹsĞtŹƙƒ 4,50 % 

Selon la calculatrice financière HP 10bII 

– 120 876 $ Paiement annuel 

1 p/an 1 paiement par an 

4,50 % TĞux Ķ’ĞĬtuĞƋŹsĞtŹƙƒ 

6 Nombre de paiements 

0 Valeur future 

Valeur actualisée 623 463 $ Valeur actualisée 

Arrondi 623 000 $ 

Il faut noter que les taux et autres renseignements utilisés dans cet exemple sont présentés à 

titre indicatif seulement. 

Résumé d e l a  capitalisation  

La figure 3.6 ńƙuƌƒŹt uƒ ĺxĺƑƥƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƥƙuƌ uƒ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ longue durée qui reçoit 

du financement pour la construction de la part du ministère de la Santé et des Soins de longue 

durée. Pour les établissements qui ne reçoivent pas le financement supplémentaire pour la 

construction, seule la méthode de capitalisation directe est appliquée. 

3.5  Évaluation de l a  valeur  actuelle  

LĞ ĶĺƌƒŹĻƌĺ ļtĞƥĺ Ķu ƥƌƙĬĺssus ĬƙƒsŹstĺ ğ ĬĞƋĬuƋĺƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ Ķĺ ƋĞ 

propriété. Une fois que la valeur a été déterminée en utilisant la méthode du revenu, 

Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ķĺ ƋĞ SÉFM ĺxĞƑŹƒĺƌĞ sŹ uƒĺ Ğutƌĺ vĞƋĺuƌ ƋŹļĺ Ğux īŹĺƒs ŹƑƑƙīŹƋŹĺƌs ƒ’Ğ ƥĞs ļtļ 

ƥƌŹsĺ ĺƒ ĬƙƒsŹĶļƌĞtŹƙƒ ƥĞƌ Ƌ’ĞƒĞƋysĺ. 

Ajout des  autres  composants  de  la  valeur  

IƋ ƥĺut y ĞvƙŹƌ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs Ķƙƒt ƋĞ vĞƋĺuƌ ƒ’ĺst ƥĞs ĺƒtŹĻƌĺƑĺƒt sĞŹsŹĺ ƥĞƌ Ƌ’ĞƥƥƋŹĬĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ 

méthode du revenu. Un ajustement à la valeur du revenu pourrait être requis dans certains cas. 

Terrain  excédentaire  

Lĺ tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ ĺst uƒ tĺƌƌĞŹƒ ƧuŹ ƒ’ĺst ƥĞs ƌĺƧuŹs ƥƙuƌ Ƌĺs īĺsƙŹƒs ĞĬtuĺƋs. �ĺ tĺƌƌĞŹƒ 

ƒ’ĺst ƥĞs ĬĞƥtuƌļ ƥĞƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu ƌĺvĺƒu, ĬĞƌ Ƌĺs Ƌƙyĺƌs ĺt Ƌĺs Ğutƌĺs ƥĞŹĺƑĺƒts sƙutŹĺƒƒĺƒt 

tƙus Ƌĺs ļƋļƑĺƒts Ķ’ŹƑƑƙīŹƋŹĺƌ ƌĺƧuŹs ƥƙuƌ Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ķu ńƙyer de soins de longue durée. Le 
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tĺƌƌĞŹƒ ƧuŹ ƒ’ĺst ƥĞs ƌĺƧuŹs ƥƙuƌ Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ķu ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ ĺst 

ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ Ğux īĺsƙŹƒs ĞĬtuĺƋs. LĞ vĞƋĺuƌ Ķ’uƒ tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ ĶļƥĺƒĶ Ķĺ sƙƒ 

ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt ğ Ƌ’ŹƒtļƌŹĺuƌ Ķu sŹtĺ ĺt Ķĺ sƙƒ ĬĞƌĞĬtĻƌĺ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ ƥƙuƌ Ƌ’ĞƑļƒĞŬĺƑĺƒt ńutuƌ. 

Un tel terrain excédentaire serait évalué séparément et cette valeur serait ajoutée à 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ ĬĞƋĬuƋļĺ ƥƙuƌ Ƌĺ ńƙyĺƌ Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ. 

Avant de tirer une conclusion relativement au teƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ķĺ ƋĞ SÉFM 

ƥƌƙĬļĶĺƌĞŹt ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt ğ uƒĺ ŹƒsƥĺĬtŹƙƒ Ķu sŹtĺ ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨu’uƒ ĞƑļƒĞŬĺƑĺƒt 

supplémentaire serait possible. 

La détermination du terrain excédentaire nécessite un examen du règlement de zonage actuel, 

ainsi que de la densité et de la configuration actuelles de la propriété. Le taux devant être 

ĞƥƥƋŹƧuļ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’uƒ tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ ĺst ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt ĶļƌŹvļ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt Ķĺs 

études des transactions de vente de terrains vacants. 

3.6 Contrôle  de l a  qualité  

Ayant calculé la valeur du foyer de soins de longue durée en suivant le processus décrit ci

Ķĺssus, Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM vļƌŹńŹĺƌƙƒt Ƌĺ ƌļsuƋtĞt Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ 

Ƨu’ĞuĬuƒĺ ĺƌƌĺuƌ ƒ’Ğ ļtļ ĬƙƑƑŹsĺ ĺt Ƨuĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĬƙƌƌĺsƥƙƒĶ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’Ğutƌĺs ńƙyĺƌs Ķĺ 

soins de longue durée semblables. 

3.7 Conclusion   

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ ĺxƥƋŹƧuĺ ƋĞ ƑĞƒŹĻƌĺ Ķƙƒt Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ĞīƙƌĶĺƒt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs 

ńƙyĺƌs Ķĺ sƙŹƒs Ķĺ ƋƙƒŬuĺ Ķuƌļĺ Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ. 

�Źĺƒ Ƨu’ŹƋ ĶļĬƌŹvĺ Ƌ’ĞƥƥƌƙĬŶĺ ŬļƒļƌĞƋĺ ĞĶƙƥtļĺ, ŹƋ ƒĺ ƌĺƑƥƋĞĬĺ ƥĞs Ƌĺ ƅuŬĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ, 

et dans certains cas, celui-ci peut adopter une méthode différente pour des raisons valables. 

Pour de plus amples renseignements sur le rôle de la SÉFM, veuillez vous rĺƒĶƌĺ ğ Ƌ’ĞĶƌĺssĺ 
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Annexe A : Évaluation des foyers de soins de longue durée – Exemple
 

Potentiel de revenu par lit 

Type de lit 
autorisé 

Classification 
Nombre 

total de lits 
autorisés 

Tarif 
quotidie 

n 
Total GPBR % Par lit 

AAA AA A B C D 

Lits de base – 12 – – 32 – 44 58,35 937 101 $ 36% 21 297 $ 

Lits semi-privés – – – – 36 – 36 66,35 871 839 $ 33% 24 217 $ 

Lits privés – 20 – – 7 – 27 81,54 803 576 $ 31% 29 762 $ 

Autre – – – – – – – – 

Nombre total 
de lits autorisés 

32 75 107 66,89 $ 2 612 516 $ 100% 24 416 $ 

Taux 7,50% 9,00% 
Taux 

combiné 
10,00% 

Rapport de 
dépenses 

– 0,264 – – 0,644 – 
Rapport 

total 
0,908 

Subvention provinciale de base 

Prévision : Construction pro forma 

Sélectionner ÉV! pour l’année de référence 2016� 

Taux Total 
RBP 

% 
Par lit Taux Total RBP % Par lit 

Soins infirmiers 
et soins 
personnels 

ICC : 92,52 $ ICC : 100 3 613 369 $ 52,06% 33 769 $ 

Services de 
programme et 
de soutien 

9,23 $ 360 477 $ 5,19% 3 368 $ 

Aliments crus 8,03 $ 313 611 $ 4,52% 2 930 $ 

CCHSA 0,33 $ 12 888 $ 0,19% 120 $ 

Ajustement 
pour égalisation 

– 

Subventions 
agrégées aux 
SLD 

– 

Financement 
pour conformité 
structurale 

Lit : 1,00 $ Lit : 75 27 375 $ 0,39% 255 $ 

Allocation pour 
taxes 
municipales 

– 

Financement 
supplémentaire 
pour la 
construction 

Lit : – Lit : – – 

Autre – 

Total de la 
subvention 
provinciale de 

111,11 $ 4 327 720 $ 62,36% 40 442 $ 
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base 

Revenu 

Nombre total 
de lits autorisés 

2 612 516 $ 37,64% 24 416 $ 

Total de la 
subvention 
provinciale de 
base 

4 327 720 $ 62,36% 40 445 $ 

Frais pour soins 
de répit et 
invités 

– 

Revenu des 
maisons de 
retraite 

– 

Location 
communautaire 

– 

Autre 
financement 

Lit : – Lit : – – 

Autre revenu Lit : – Lit : – – 

Revenu brut 
potentiel 

6 940 236 $ 100% 64 862 $ 

Moins 
inoccupation et 
recouvrement 

69 402 $ 1,00% 648 $ 

Revenu brut 
effectif 

6 870 834 $ 64 214 $ 

�harges d’exploitation 

Total de la paie 
et des 
avantages 
sociaux 

– 

Fournitures 
pour les soins 
médicaux et 
infirmiers 

– 

Services de 
programme et 
de soutien 

– 

Coûts des 
aliments crus 

– 

Fournitures et 
services 
alimentaires 

– 

Fournitures et 
services de 
tenue des 
locaux 

– 

Fournitures et 
services de 
tenue de 
buanderie et de 
literie 

– 
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Réparations et 
entretien 

– 

Administration 
et fournitures 
de bureau 

– 

Services publics – 

Frais de gestion 
et frais 
généraux du 
siège social 

– 

Honoraires de 
consultation et 
professionnels 

– 

Marketing – 

Communication – 

Toutes les 
fournitures 

– 

Autres 1 – 

Autres 2 – 

Autres 3 – 

Total des 
charges 
d’exploitation 

6 238 717 $ 90,80 % 58 305 $ 

Revenu avant 
frais fixes 

632 117 $ 
5 909 $ 

Frais fixes 

Assurances – 

Taxes 
municipales 

– 

Renouvellement 
s 

68 201 $ 1,00 % 637 $ 

Autre 0 $ – 0 $ 

Total des frais 
fixes 

68 201 $ 1,00 % 637 $ 

Revenu net 
d’exploitation 

563 916 $ 8,13 % 5 270 $ 

Capitalisation 

Taux de capitalisation de 
base combiné 

10,00% 

IC : 3,64 % × ĞƅustĺƑĺƒt Ķ’ŹƑƥƜt : 15,00 % × (100 % - biens 
personnels : 10,00 %) 

0,49% 

Taux global 10,49% 

Valeur indiquée 5 374 928 $ 50 232 $ 

Moins biens personnels 537 493 $ 5 023 $ 

Net pour le terrain et le 
bâtiment 

4 837 435 $ 45 209 $ 
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Rente / Autre montant 
Montant : 120 876,00 
$ 

Taux : 4,50% 
Périodes : 
6 

623 463 $ 5 826 $ 

Valeur totale 5 460 898 $ 51 036 $ 

Valeur arrondie 5 460 000 $ 51 028 $ 
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